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  Mécanisme d’enquête indépendant pour le Myanmar 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Par sa résolution 39/2, le Conseil des droits de l’homme a établi le Mécanisme 

d’enquête indépendant pour le Myanmar, chargé de recueillir, de regrouper, de 

préserver et d’analyser les éléments de preuve attestant la commission de crimes 

internationaux les plus graves et de violations du droit international humanitaire au 

Myanmar depuis 2011, et de constituer des dossiers en vue de faciliter et de diligenter 

des procédures pénales équitables, indépendantes et conformes aux normes du droit 

international devant des cours ou tribunaux nationaux, régionaux ou internationaux 

qui avaient ou pourraient avoir compétence pour connaître de ces crimes 

conformément au droit international. Il a décidé par ailleurs que le Mécanisme lui 

rendrait compte de ses principales activités tous les ans à compter de sa quarante -

deuxième session, et rendrait compte à l’Assemblée générale à compter de la 

soixante-quatorzième session de cette dernière.  

2. Dans sa résolution 73/264, l’Assemblée générale s’est félicitée de la création du 

Mécanisme. Dans sa résolution 74/246, elle a prié instamment l’Organisation des 

Nations Unies de veiller à ce que le Mécanisme indépendant puisse bénéficier de la 

souplesse dont il a besoin sur le plan des effectifs, des locaux et de la liberté 

opérationnelle, afin de pouvoir s’acquitter au mieux de son mandat et exhorté le 

Mécanisme indépendant à progresser rapidement dans ses travaux et à veiller à une 

utilisation efficace des éléments de preuve se rapportant aux crimes internationaux et 

aux violations du droit international les plus graves, réunis par la mission 

internationale indépendante d’établissement des faits sur le Myanmar. 

3. Le Secrétariat souhaite par la présente informer l’Assemblée générale qu’en 

application de la décision du Conseil des droits de l’homme, le Mécanisme a soumis 

son rapport au Conseil à la quarante-cinquième session de ce dernier (A/HRC/45/60). 

Ce rapport sera également présenté à l’Assemblée générale. 
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